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Convention de mandat avec la commune de BARBERY

Enfouissement coordonné des réseaux BP, EP et Télécom
Rue du Général Taupin tranche 1 (renforcement BT)

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu la loi no85-704 modifiée du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports
avec la maîtrise d'ouwage privée et notamment le II de l'article 2,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour les conventions de mandat avec les
communes,

* Considérant les travaux d'enfouissement des réseaux rue du Général Taupin Tl pour la commune de
BARBERY,

ë DÉCIDE

ARTICLE 1 : La délégation de maitrise d'ouwage de la commune de BARBERY pour les travaux
d'enfouissement des réseaux rue du Général Taupin Tl est acceptée dans les conditions
fixées par convention de mandat.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 23/02/2023

Le Président,
0. FERREIRA

Z
"t

'{

l

'*
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CONVENTION DE MANDÀT No

Enfouissement coordûnné des réseaux BT, EP et Télécûm

Rue du GENERAL TAUPIN : Tl (Renforcement BT)
Commune de BARBERY

Envoyé en prèîecture le 23/02/2023

Reçu en pyèlecÏuye le 23/02/2023

Publié le

ID : 060-200069292-20230223-DP20231 2-AR

[1]

F.NTRE

Le Syndicai des Énergies des Zones Es} de l aOise représenté par Mûnsieur Olivier FERRFIRA, PréMem, auÏorïsé à signer par délibémiion du Comiié Syndical 16 juillei
2020, ci-après dénommé (( le SEZEO )) ou le (( Mandalaire )),
Compîable assignataire du SEZEO : Trésorerie de THOUROTTE

ET

La Cominunede BARBERY, représenlée par Monsieur Dimi(ri ROLAND, Maire, autûrisé à signer par délibéra(ion du Conseil Mruiicipal du
i-après dénommée « La Commune )) ou le (( Mandan( )),... ...... ... ......... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... Cl-:

Coinp(able assigna}aire de la commune : Trésorerïe de .. . .. . ... ... ...

Préambule :

Laopéraiion de renforcemem, de mise en sori(errain des réseaux de disiribuiion publique daélectrici(é, laopéraiion daeffaceinen( des réseaux daéclairage public e(/ou
{aopéra(ion daenfouisseiÏiem coordonné des réseaux de (éiécominririica(ions concemen( plus:eurs maïlres %ouvrages :

Le SEZEO pour les travaux sur le réseau de dis(ribu(ion daélec}riciîé ;
La Comrnune porir les tmvaux daéclfflrage public et/ou laenfouissernen( des réseaux de (élécommunicaîions.

Laordonnance no2004-566 du 17 juin 2004 a a3omé à laaiticle 2 de la }oi n"85-704 du 12 jui]le( {985 rela6ve à }a maî(rise daouvrage publiqrie e( à ses rappoits avec la
maîtrise privée, diie loi MOP, la disposiiion suivanie :
(( Lorsque la réalisation, la réutilisa(ion ou la réhabi}i(a(ion daun ouvrage ou daun ensemble daouvrages re}èven( simul(anémen( de la compétence de plusieurs maîtres
daouvrage, ces demiers peuvent désigner, par conven(ion, celui daentre eux qui assurera la maîtffse %ouvmge de ropéra{ïon )).
Aussi, eî ce pour une question de cohérence de laaménagement et la borme exécu(ion des travaux, a-t-il éîé décidé le principe d'une imerventiûn sous maîtrise daouvrage
unique du SEZEO et de la passaiion %une conven(ion de mandat enlre la Commune de BARBERY et le S EZEO, ayant pour obje( de confier à ce dernier le sûin de réalïser
au noin ei pour le compîe de la Commune la paitie %ouvrage relevan( de sa cûinpé(ence.

1. OBJET DE LÀ CONVENTION

La préseme convenfïon a pour objei, confomémen( aux dispositions du (i(re l" de la }oi no85-704 du 12 juiue( 1985 de confier au mandaîaire le soin de réaliser au nom e(
pour le compîe de la Commune, la réalisation des pres(a(ions liées à l'enfouisseinem des résearix de iélécomnuinica(ion e( d'éclairage priblic, parallèlemem à ses pmpres
travaux d'enfouisseinen( du réseau basse (ension.

La mission ainsi confiée sera exécritée dans les conditions définies arix anicles ci-après.

2. ETENDUE DES POUVOIRS ET NÀTURE DE LA MISSION

La Cominune de BARBERY conteie au SEZEO pour laexécu(ion de sa mission, les missions les plus étendues, nO(ainmeni dans leS domaines (echnique, adininis(ra(if,
financier el comp(able. Cek{e éntiinéra(ion n'esi pas liini(ative, et ious pouvoirs son} donnés au SEZEO porir la réalisa(ion r3es missions confiées dans les cûndi(ions dri
présem contra(.

3. PERSONNE HABIL?TÉE À ENGAGER LE MÀNDATAIRE

Pour Ïaexécution des missions confiées au msnda{aire. celui-ci sera représemé par Monsieur le Présidem du SEZEO qui sera seul habiliié à engager }a responsabüiié du
mandaîaire pour laexécution de la préseme convemïon.
Dans tous les actes et contrats passés par le inandaîaire, ce}ui-ci devns systématiquemen( indiqrier quail agit au noin et pour {e comp{e du maî(re daouvrage, à savoir la
Cominune de BARBERY.

4. DURÉE

Le présem mandai de réaHsa{ïon prendra fin à l aachèveinem de la mission technique de la Commune, 'hxée comme il esi dit à laaiticle 20 ci-après, caes(-à-dire à la récep{ion
des ouvrages si celle-ci es( prononcée sans réserve du inandant ou à la levée de ces dernières slil y en a.
Après cetîe dme Ïoutefoïs, {e SEZEO aura qualiié pour &ecnier (ouies les démarches, adminis(ra(ives et financières, nécessaires à la clô(ure de laopéra(ion.
Le présent contra( pourra (ouiefois être résilié dans les condiîions prévues à rarl:cle 24 ci-après.

5. TERRAIN

La Commune est proprié(aire des {erraxns sur lesquels doivent être réalisés les (ravarix.

6. CHOIX ET RÉMUNÉRATION DU MAÎTRE D'ŒUVRE

Porir laexécriiion de sa mission le SEZEO devra faiÏe appel aux homines de laan ei aux services techniques dom le concours en qualiîé de maîtrise daœuvre pnmhra
indispensable, dans les condi(ions fixées à }aarticle 21.
La Maî(rise d;œuvre du proje( sera assurée par BE2M RÉSEAUX-ESPACE INOWÀ- 1435 Boulevard de Ca+nbronne, représemée par Marion DESMAZURE.
Le SEZEO pourra égalemem faire appel à des spécialisies qrialifiés pour des intervemions temporaires ei limitées après approbaiion du mmidat.
Le n'ion(an( des pres(aiions de Ma{(rise daœuvre sera pris en charge dmis les inêmes conditions que les îrnvaux.

7. RÔLE DES HOMMES DE L'ART ET DU SEZEO

Les rôÏes respec6fs des Maîires d'aiuvre ei du SEZEO soni définis par référence arix textes ei }ois en vigueur en ce qui conceme la inaiirise daceuvre priblique.
Le SEZEO joue2 avec }e mandmii, }e rôle de maîire daorivmge suivan} les condiiions définies dans la pfflseme convention. En conséquence, il esi précisé que la mission
dri SEZEO ne consiime pas, mêine paniellemem, une inission de maî(iise daceuvre et que ceiie demière est assurée par le maîire daœuvre désigné à laanicle 6 ci-desmis qui
en assume ioutes les atinbuiions et les responsabiliiés.

PROGRAMME - ENVELOPPE F?NANCIÈRE PRÉVIS?ONNELLE

Le programme de laûpémiion a été défini par le SEZEO.

Ce programme comprend notainment les travaux relaiifs à }'enfouissemem des fflseaux de (é!écommunication e( d'éclmrage pub}ic, para}}èlemem à ses propres
(ravaux d'enfûuissemen( du réseau basse îension.

8.

8.1.

Aucune modifica(ion de ce progrmnme, suscepiible daavoir des répercussions sur le co(ù, le délai de réalisaiion et laaspeci fonciionnel du pro3eÏ, ne peti(
intervenir avani %avoir fait l'objet daun avenani préalableinent signé dans les mêmes formes que la conven(ion.

Toule modiJïcrÏtion de /'en velûppe financière se traduisrmt par une rurgmentation de la prrrticipation du SEZE O et/ou de la Commune dtvrtr faire /'objet d'un rrvemrnt
prWablement signé par ks parties dans ks mêma formes que la convention.

8.2. Laenveloppe financière de laensemble des iravaux est arrê{ée ainsi :

Py résewïu

BASSE

TENSION

ÉCLAIRAGE
PUBLIC

TÉLÉCOM VIDEO
TOTAL

Coût HT



W

l Diagnos(ic amiame ei
HAP

r Coordination Sécurilé

Pro(ec(ion Santé

r'
ITOTAL

r

I

r

l
I

W
215,00 € I

1436,00 € 'r
106 408,00 € l
114 823,00 € I

W
70,00 € I

468,ü0 € I

€
35 796:00 € l
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9. CONTENU DES MISSIONS DU MÀNDATAIRE

Les missiûns du SEZEO son( les suivantes :

Faire réaliseÏ les (ravaux dans le respect des lois e} règlemen(s en vig?ieur, en veillant no!amiiien( au respect du code des mai'chés publics,
Assurer I aensemble des responsabili}és liées à la mai(rise daouvrage conformémen} au code des marchés publics,
Faire réaÏiser le proje} confoimément aux marchés passés,
Financer la pmt des pres}aiions liées à ses compétences à savoir laéclairage public ei le réseau de iélécoinmunication,
Financer la pait des prestations liées aux kravaux Basse Tension,
Récep{ïonner {es travaux.

CONTRÔLE PAR LE MANDANT

Le Mandant paiticipe au groupe de suivi qui esi cons(i(ué en vue de suivre ei daaider le Mandaîaire à valider les dMéremes phases clés des é(udes de la
réalisa(ion de laaménagemen(.
Le Mandan( e(, le cas échéank, les seniices de comrôle, pourron( suïvre les chan(iers e( y accéder à (ou( mnmen}. Toukefoïs, ils ne pourron} présenler leurs
ûbserva}iûns quaau SEZEO e( non direckemen( aux enkrepreneurs et mahre daizuvre. Le SEZEO ne pourra appoiter de modifica}ions aux ouvrages e(
ins(alla}iûns que selon les disposi(ions prévues à ruticle 2.
Le Mandant aura le droit de faire procMer à tou{es vénficatioiis quail jugera uiiles pour saassurer que les clauses de la pÏéseme conven}ion sonl régulièremen}
observées eî que ses in(érê(s son} sauvegardés.
Les inodaliiés de comrôle exercé sur le mandataire som déîaNlées à aiticle 22 de la préseme conven(ion. Ce conkrôÏe saexercera à {outes les phases de
I'opération.

11. RÉALISÀTION DES TRAVAUX

laemrepnse ou le groupeinent daemreprises iimlaire du inarché, à savoir, laEmreprise CITEOS/CAGNA représemé par les personnes désignées dans le marché, réalisera
les travaux.

10.

10.1

10.2

i0.3

10.4

RÉCEPTION DES TRAVAUX

Aprè:s achèvement des !ravaux, il sera procédé par le SEZEO en présence des représemams du Mandan( ou ceux-ci dû+nen( convoqués, aux opérakions
préalables à la récep{ion des ouvrages, comradictoiremen( avec les enlreprïses.
Touïefoïs, le SEZEO ne potirra notifier aux di(es en(reprises la décision relative à la récepkïon des ouvrages sans accord préalable dti mandan} (ou de son
représen(anO sur le projei de décision. Celui-ci saengage à faire pait de son accord dans un délaï, coiÏipa(ible avec celui de 45 jours, fixé à laariicle 41-3 dti
C.C.A.G. app}icable aux inarchés publics de {ravaux.
Si la récepiion imerviem avec des réserves, le SEZEO invi}e le inandan( {ors de {a levée de celles-ci.

12.2 A coinp}er de la récep{iOn, le Mandant fera son affaire personnellô de laen(retien des ortvrages relevan} de sa compé}ence.

13. PROPRIÉTÉ DES OUVRAGES - PRISE DE POSSESSION

Les ouvrages relevan( de la Basse Tension serom mis à dispûsition du SEZEO qui en prendra possession dès leur réception ou les dïfféremes récep}ions paitielles en cas de
Iivraison échelonnée ; i} en aura }a garde, jusquaà la remïse daouvrage à SICAE-OISE. à coiÏip(er de ladi(e récep(ion ou de la pnse de possessïon, même paitielle, si celle-ci
es( aniérieure.

14. DÉTERMINATION DU COtlT DES OUVRAGES

La présen{e convemion de inandai dé(ennine la répaiti(ion du coû( des mvaux à la charge de cliactine des s{ruc{ures.
Participation financière dii SEZEO :

12.

12.1

ConfoiÏnémem aux modaliiés de panicipaiion en vigueur, le SEZEO prend en charHe 100% des dépenses liées au renforcemen( du réseau basse !ension soi( :

114823,00€xl00%a 114823,00€HT

Participation financière de la Commiine :

Montant HT retenu pour la basse tensiûn

Mai(rise %œuvre

6 764,00 €

Diagnos(ic ainian(e e( HAP
215,00 €

Coordination Sécuiiîé Pro(ec(ion San(é
î 436,00 €

Travaux

106 408,00 €

Total

114 823,00 €

Py réseau

Coût HT

BASSE TENSION

ÉCLAIRAGE PUBLIC TÉLÉCOM
VIDEO

TOTAL

Maiirise d'ceuvre
04 2 202,00 € 6 764,00 €

/

s gsti,oo €



t Diagnos(ic amian(e e! HAP

l Coord:naÏion Sécunté Pmieciioii Sanié

I Travaux

r TOTAL

l

l
l

ï
û€

.J
,=l

l

a
33 osti,oo €

70,00 € l

468,00€l

l

Ô
so 772,00 €

Envoyé en pÏéfecture le 23/02/2023

IReçu en préfecture le 23/02/2023i: Publié le . W
1. ?

2l51û0 € jl ID : 060-200069292-20230223-DP20231 gm/{R... ... ?

1 436,00 €
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/

131583,00 €

ORANGE

La panicipation financière de la socié{é ORANGE perçue par le SEZEO au titre de laenfouisseinem du réseau télécom sem êire dédui(e de la par( commrina{e : soit
sogt,oo €

SUBVENTION DU CONSEIL DÉPARTEMENTÀL DE L'OISE

Le SEZEO se charge daé}ablir auprès du Conseil DéparLemental de laOise les demandes de subven(ion pour laintégraiion des réseaux daécÏairage public e} de
télécommunication.

Si l'opéraiion es( concernée par laaide aux communes du Dépanemen? la subvention sera perçue par le SEZEO et déduiie du moman( restani du par la commune.

Conftïrmément à /'article 8, toute modification de l'enveloppe financière se trriduisant par une augmentrraon de la participation du SEZEO eüou de Irr Coimmne
devrrr fiire /'objet d'un rivemrnt prérÏlablement signé par ks prrrties drms les mêmes formes que Irr con vention.

Le décompie généra} définiiif (DGD) des presia(ions sera dé(erminé en (enan( compie de iorites les dépenses consÏatées par le SEZEO pour leur exécuiion. Ces dépenses
comprennen( :

l .Les é(rides iechniques, ainsi que les honoraires de inaîtrise daœuvre e( de coordïnation en maiière de sécuri(é et proiection de la sanlé.
2. Le coû( de cons(ruction des ouvrages prévus au prograrnme (y compris les fondations), les iravaux de V.R.D. et les aménagemems qui en sont laaccessoire.
3. Les impô(s, kaxes e( droiis divers suscep(ibles djêtre dus à raison de {a réaHsa{ion des ouvrages.
4. Les mon(an(s de (ou(es {es priines de police daassurance liées à la réalisaÏïon des ouvmges ei les frais du brireau de comrôle iechnique.
5. Les actualisa(ions e( révisions de prix.
6. Ei, en général, les dépenses de iouie naiure se ratiachant à laexécrition de laouvmge, arix comrôles iechniqries de celui-ci eÏ a?ix opérations annexes nécessaires

à sa réalisation, no(ammem : sondages, p}ans (opographiques, arpentage, bomage, les frais dainsiance, indemnités ou charges de torite namre, que le SEZEO
auraiem suppoités ei qui ne résulieraiem pas de sa fauie.

15. RF.MUNÉRATION DU MANDATAIRE

Le SEZEO assurem gra(ui(ement laensemble des presiations conFïées par le Mandant.

16, FINÀNCEMENT

Le SEZEO s'engage à affecîer les crédits nécessaires au financemem de laopéraiion prévue dans {e caçlre de ceite convemion de inandai (porir les dépenses, comp}e 4581
(( opémtiûn sous manda( 'ï'ï e( pour les recetles, compie 4582, meme imitiilé).

17. MODALITÉS DE MÏSE EN (EUVRE DU mNANCEMENT

Le règlemem des dépenses (ou(es (axes comprises (TTC) de laenseinble des (ravaux sera effectué par le SEZEO.

Le momani de la panicipation financière du SEZEO correspond aux travarix de basse iension. II esi dé(enniné avec exactitude, sans pouvoir dépasser le montant prévu à
l'article 14 de la préseme conven(ion, à la récepîion du décompte général et défini(if des emreprises.

La Commune saacqui(}era de sa parlicipa(ion financière Horg Taxes pour les travaux de basse tension restan( à sa charge e( Tou(es Taxes Coinprises pour les travaux
relevan( des au(res réseaux (éclairage public, iélécominunica(ions)

Le n'glemen} de la Cominune in}erviendra sur pmduc(ion %un (iîre de rece(tes e( des pièces suivanies :
Le décompie général ei défini(if de laopéraiion qui doit détailler de façon distincte le coûi de chaque réseau,
Le procès-verba1 de récepÏion des travaux, le cas échéant celui de levée des réserves,
Une aitestaiion du compiable dri mandaiaire ceitifiant laexactitude des faciiirations ei des paiements dom le reinbourseinent est demandé ei la possession des
pièces jus(ificaiives correspondantes.

La redevmice R2, rela(ive aux mvaux dainvestissemen( et réglée par le concessïonnaÀre - deux ans après les iravaux, sera perçue par Ie SEZEO.
Le SEZEO fem son affaire du transferl de droits à déduc(ion de la (axe sur {a vaJeur a3oulée concernant le réseau bnsse tension.

18. APPEL DE FONDS

Àla demande du SEZEO et sur présemation %un (i(re de receiies et de rOûe de Service de déÏnarrage des travaux, la Cominune versera 30 % du inontant HT de sa
paiticipa(ion arrêtée à }aaiticle 14 de la présente conven(ion.

Le SEZEO pouii'a ensui(e procéder à des appels de fonds auprès de la Commune, dans la limite de 80 % du monîani arrê{é à laariicle 14 susmen}iûnné, srir présenta}ion des
faciiires e(/ou des simations de {ravaux visées par la mai(rise d'ceuvre.

La Commune procédeta au mandaieinem des avances de fonds dans un délai de 30 3ours à réception de la demande correspondanie.

En cas de sokle consÏaxé au profii du SEZEO au momem du paieinem du DGD, celui-ci iengage à rembourser sans délai la Commune.

19. ASSURANCES

Le Mandaiaire saassurera que les risques inhérems aux iravarix faisani laobjet de la préseme cûnvemion som bien couvem par I aassurance de la comrmme (Responsabiliié
Civile).

CONSTÀTATION DE L'ACHÈVEMENT DES MISSIONS

Lûrsque la récepiion des Ïravaux imerviem sans réserve, ï:iccord du Mandan(, préalable à la récepiion, vaut cons(a(ation de laachèvemeni de la mission du
SEZEO pour les travaux reçus. Lorsqrie la récep(ion des travaux interviem avec des réserves, le SEZEO noîifiera ari Mandani, le procès-verbal de levée desdiies
résenies. Dans le mois, le Mandani noiifiem au SEZEO la constata(ion de l'achèvemem de sa mission ari jcnir du procès-verbal. Ceite constaiaiion sera répuiée
acquise à défaut de réponse du Mandan( dans ce déli.

21.2 Laaccep(aîioridudécompîegénérale(définiiif(DGD)parleMandanîvaritconsiaTaiiondelaachèvementdelamissionduSEZEOsurleplanfinanciere(quitus.
Le SEZEO iengage à no}ifier ari Mandan(, ce déccnnple (4énéral dans le délai inaximum de 3 mois à compier de laachèvemem de sa mission relmive aux (ravaux.

PASSATION DES MARCHÉS

Tous }es marchés serom passés confoiÏnémem aux dispositions de la régÏememaÏion en vigueur app}icables aux mÏchés publics e( seron( soumis aux conirôl es
prévus. Le SEZEO procèdera au nom et pour le coinpte de la Commune à la signaiiire des marchés ei cûmrais après avis du Mandani sur le choix de chaque
co-comracÏanî, iani pour les marchés passég sur appel daoffre que pour les marchés sans forrnaliÏé préalable, ainsi que pour îous les auires contrais.
Tous les marchés passés avec }e SEZEO devrom-contenir une clause par laque}}e }es emrepreneurs saengageront à }ui fournir, au plus tard à }a mise en service

20.

21.1

21.

22.1

22.2
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22. CONTRÔLE COMPTABLE ET FINANCIER : BILAN ET PLAN DE TRESORERIE PREVISIONNELS, REDD?TION DES COMPTES

Pendani iûu(e la durée de la conveniion, le mandalaire veille à ce que le iÏiandan( soi( destinataire des cûmp(es-rendus de rérinions de chan(ier et à lui souinei(re (outes
prûposiiions conceman( % évemuelles décisions à prendre pour penneme la poui'siiiie de laopéraiion dans de bonnes condi(ions. Le mandan( doi( faire connaïÏre son accord
ou ses observations dans le délai de dix 3ours après réception dri coi'npte rendu ainsi défini. A défaui, le mandani esi répuîé avoir accepié les éléments du dossier remis par
Ie inandaiaire. Touiefois, si laune des consiaiations ori des propositions du inmida(aire condui( à remeure en carise le prograinme ou }aenveloppe financière prévus à la
préseme conven(ion, le inanda(aire ne peu( se prévaloir daun accord (aci(e du maî(re de laouvÏage e( doii donc ob(enir raccord express de celui-ci e( la passa}ion %un
avenmit

A la fin de laopéra(ion, le inanda(aire adressera au inandan} un coinp(e rendu financier compoitan( no}aininen( un bilan financier ac(rialisé faisan} appara{tre laé(a( des
réalisaÏions en recenes ei en dépenses ainsi quaune reddition des compies qui récapitiilera laensemble des dépenses acquinées pour les travaux de Basse Tension, ainsi
quaévemuelleiÏien} les recettes encaissées pour son compÏe, à laappui de laquelle serom joimes copies des facmres poitani la memion de leur daÏe de règleiÏient pour
coinpie.

23. CAPACITÉ D'ESTER EN JUSTÏCE

Le mandaiaire poriiÏa a(4ir en jris(ice aVeC le mandam jrisquaà la fin du délai de çpranÏie, aussi bien en iam qrie dei'nanderir ou que défenseur. Le inandaiaire devra, avan(
iouie ac(ion, demander raccord du mandani.
A laissrie du délai de garaniie, chaque struc(rire re{Ïouve son droi( daes(er en jus{ice pour les paities daouvrages relevanl de sa compétence no(ammen( en ma{ière de
garankie décennale el de garan}ie de bon fonc(ionneiiien(.

24. RÉSIL?AT?ON

1. Si, par suite de faute(s) de sa pait, le manda(aire ne respec(e pas ses obliga(ions, e( après mise en demeure Ïeskée infruchieuse au bou( dlin mois, le mandant
peut résilier la préseme convemiûn.

2. Si, par sui}e de fauîe(s) de sa pan, le inandan( ne respec{e pas ses obliga}ions, le inmida(aire, après mise en demeure restée infnictueuse, peu( résilier la
présen(e conven(ion.

3. Dans le cas de non obiemion des autorisations administratives pOur une CauSe au(re qlle la fauie dri iiÏandaiaire, la résiliaiion peui imervenir de lauiie ûu laatiire
des panies.

4. Dans les krois cas qui précèdem, la résilia(ion ne peu( prendre effet quaun mois après noiification de la décisiûn de résiliaiiûn. II esi procédé immédiaiemem à
un consiat comradictoire des prestakïons effec(uées par le mandataire e( des }ravaux réalisés. Le cûnsia( conlradic{oire fai( laobje( %un procès-verbal qui
précise en ouîre les mesrires conservaÏoires que le mandaÏaire doii prendre porir assurer la conservmion e( la sécririié des pres(aiions ei (ravarix exécutés. 11
indique enfin le délai dans lequel le manda}aire dûi( rememe I aensemble des dossiers au mandan(.

25. PÉNALITÉS

La pres(a(ion du mandmaire ieffectuam à (i(re gra}uiî (cf. an. 15), le mandmi( iengage à ne pas appliquer de pénali(és.

26. PROPRIÉTÉ DES DOCUMENTS

Toutes les é{udes ei tous les docuinen(s é(ablis en applica(ion du présen( con(ra( serom la propriéié du Mandani qui pourra les uiiliser, sous rése'rve des droiis relevani de la
propriéïé aitisiique Ou iniel}ecmelle. Le SEZEO saengaHe à ne pas coinmuniqrier à des tiers des docuiiiems qui pourraiem lui êîre remis au cotirs de sa iÏiission, sauf' accord
exprès du Mandant.

27, LJTIGES

Les li}iges suscepiibles de nat}re à laoccasion de la présenle conven(ioii seron( poriés devam le (ribunal adininis}ra}if du lieri daexécu}iûn de laopéra}iûn.




